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DEMANDE D’APPROBATION DU BUDGET 2005 DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

ARGUMENTATION FINALE DU ROEÉ

1.
Conformément à la lettre de la Secrétaire de la Régie de l’énergie du 17 mars 2005 à tous les participants, la présente constitue l’argumentation écrite de l’intervenant le Regroupement des Organismes Environnementaux en Énergie (ROEÉ) dans l’audience en rubrique.

2.
Le plan de l’argumentation du ROEÉ est comme suit :

1. Le contexte statutaire et réglementaire;

2. Intervention et participation du ROEÉ ;

3. Argumentation du ROEÉ sur la preuve et les conclusions recherchées et

4. Conclusion et frais.

1.
Le contexte statutaire et réglementaire
1.1
Lois et politiques relatives à l’efficacité énergétique

3.
Le ROEÉ soumet qu’afin de traiter du présent dossier convenablement, la Régie doit faire un retour sur le contexte statutaire et réglementaire global en rapport avec l’efficacité énergétique.  En vertu de la Loi sur Hydro-Québec, L.R.Q., ch. H-5, art. 3, est constituée seulement d’une personne morale, soit la « Société » ou « Hydro-Québec ».  

4.
Donc, le ROEÉ soumet et considère que, dans la présente cause R-3552-2004, la Régie est appelée à approuver le Plan global d’efficacité énergétique (PGEÉ) 2005-2010 et le budget 2005 du PGEÉ d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité.

5.
Les objets de la société Hydro-Québec sont établis à la section III (articles 22 à 26) de la Loi sur Hydro-Québec.

6.
Son article 22.1 dispose que :

22.1.  Pour la réalisation de ses objets, la Société prévoit notamment les besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut, par ailleurs, établir.

La Société peut mettre en oeuvre des programmes d'économie d'énergie; à cette fin elle peut accorder une aide technique ou financière.

7.
C’est évidemment en vertu de l’alinéa 2 de l’article 22.1 de sa loi que la Société (Hydro-Québec) met en œuvre les programmes d’économies d’énergie dont ceux qui sont soumis à l’approbation de la Régie dans le présent dossier R-3552-2004.

8.
À cet effet, le ROEÉ invite la Régie à évaluer le PGEÉ et le budget 2005 d’Hydro-Québec à la lumière du Plan stratégique d’Hydro-Québec 2004-2008 et la stratégie 2.1 y énonçant de renouveler son engagement en matière d’efficacité énergétique :

Hydro-Québec Distribution compte saisir toute nouvelle occasion d’intervention pouvant contribuer à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à l’évolution de son portefeuille de programmes. La division veillera toutefois à récupérer à même les hausses tarifaires l’impact de ses interventions sur ses revenus, tel que le reconnaît et l’accepte la Régie de l’énergie. [p. 81]
9.
L’action d’Hydro-Québec pour la réalisation des ses objets et la satisfaction des besoins en énergie est encadrée par les politiques énergétiques du Gouvernement du Québec (voir la Loi sur Hydro-Québec, article 22.1, alinéa 1, reproduit ci-dessus).

10.
En vertu de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles, de la faune et des parcs, L.R.Q., ch. M-25.2, le ministre agit dans une perspective de développement durable et de gestion intégrée (article 11.1).  Ses fonctions comprennent notamment l’élaboration et la proposition au gouvernement des politiques (article 14.1).

11.
Dans le domaine énergétique, la politique en vigueur au Québec demeure « L’énergie au service du Québec, une perspective de développement durable » de 1996.  Cette politique fait de l’efficacité énergétique une priorité et prévoit au chapitre 3, page 29, ce qui suit :

Le premier de ces objectifs est d’assurer aux Québécois les services énergétiques requis, au moindre coût. Les ménages et les entreprises ont des besoins d’éclairage, de chauffage et de climatisation, de force motrice et de transport, qui nécessitent tous que de l’énergie soit disponible pour les satisfaire. Pour répondre à ces besoins, l’efficacité énergétique doit être considérée comme une filière à part entière, au même titre que les formes d’énergie offertes sur le marché.

12.
Suite à l’avis de juin 2004 de la Régie dans l’affaire du Suroît (Avis de la Régie de l’énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements et la contribution du projet du Suroît, A-2004-01, dossier R-3526-2004), le gouvernement a annoncé des consultations sur la politique énergétique.  Dans son document de réflexion « Le secteur énergétique au Québec : contexte, enjeux et questionnements », le ministère des Ressources naturelles invite à une réflexion sur le rôle de l’efficacité énergétique dans les termes suivants :

Étant donné l’influence de la consommation d’énergie sur les émissions polluantes et les émissions de gaz à effet de serre, l’efficacité énergétique joue un rôle primordial dans les efforts pour réduire la pollution atmosphérique et atténuer le phénomène des changements climatiques. Il en va de même du développement des énergies renouvelables. L’efficacité énergétique est une solution avantageuse pour réduire la consommation d’énergie sans altérer le niveau et la qualité de vie des usagers. [section 5.5, page 58]

13.
Bien que le gouvernement n’a pas indiqué à la Régie par décret des orientations économiques, sociales et environnementales pour les fins de l’article 49, alinéa 1, paragraphe 10 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui sont pertinentes, le ROEÉ soumet que, dans l’exercice de ses compétences, la Régie doit tenir compte des autres lois de l’Assemblée nationale et des politiques du Gouvernement du Québec.

14.
Le ROEÉ soumet qu’en traitant de la présente cause, la Régie doit véhiculer la volonté exprimée dans ces lois et politiques et donner effet concret à ses responsabilités et fonctions telles que décrites à l’article 5 L.R.É. :

5.  Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 

15.
Donc, la Régie doit orienter son action autour de la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  En accord avec la politique énergétique du Québec, l’efficacité énergétique doit être traitée comme une filière à part entière.  

16.
Devant des choix entre une approche plus agressive et une approche plus conservatrice en efficacité énergétique, le législateur indique à la Régie qu’elle doit favoriser le développement durable et donc, l’utilisation prudente des ressources naturelles afin de protéger l’environnement, d’éviter les changements climatiques, de respecter l’équité sociale et d’assurer que les générations futures auront des ressources adéquates et des choix en matière énergétique.

17.
La Régie doit lire et appliquer sa Loi ainsi qu’exercer ses compétences et s’acquitter des ses responsabilités au chapitre de l’efficacité énergétique en respectant l’objet poursuivi par les diverses lois et politiques du Québec en cette matière (voir ci-dessus).  Voir à ce propos : Loi sur l’interprétation, L.R.Q., c. I-16, articles 41 et 41.1; Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc., division « Éconogros » c. Collin, [2004] 3 R.C.S. 257, par. 16, 20-23 et 37 sur la méthode moderne et téléologique d’interprétation des lois; Québec (Procureur Général) c. Canada (Office national de l’énergie), .[1994] 1 R.C.S. 159, aux pages 191 (b-f) et 192 (i-j) et 194 (a-b) sur l’importance d’éviter une lecture trop circonscrite des pouvoirs réglementaires en matière d’énergie, dans l’occurrence le pouvoir d’autoriser l’exportation de l’électricité par Hydro-Québec; et Colombie-Britannique c. Canadian Forest Products Ltd, [2004] 2 R.C.S. 74, au paragraphe 7 où la Cour suprême récapitule son enseignement sur le traitement que doivent recevoir les mesures législatives prises en vue de protéger l’environnement.

18.
Le ROEÉ demande à la Régie de rendre explicite ces éléments des politiques et statutaires à la base de la présente cause.  L’absence de ce faire rend le processus réglementaire moins transparent, moins démocratique et moins respectueux de la primauté du droit.  La crédibilité de la Régie au public en dépend.

1.2
La compétence de la Régie dans la présente cause

19.
Dans sa Demande amendée d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique du 12 novembre 2004, dans le présent dossier R-3552-2004, Hydro-Québec invoque les articles 31 (1°) et 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

20.
Le ROEÉ soumet que la compétence de la Régie, dans la présente affaire, découle non seulement de l’article 31, alinéa 1, paragraphe 1 L.R.É. mais également des paragraphes 2, 2.1 et 5 de cet alinéa.

21.
De plus, la compétence en matière de tarification est engagée.  Pour les fins du présent dossier, celle-ci est reflétée aux articles 48 et 52.1 L.R.É.  
22.
Il s’ensuit que l’article 49 est seulement engagé par renvoi dans l’article 52.1.  Donc, en vertu de l’article 52.1, la Régie doit tenir compte des paragraphes 6° à 10° du premier alinéa de l’article 49 et du deuxième alinéa de ce même article.

23.
La demande d’Hydro-Québec engage également la Régie par le biais des articles 1, 5 et 35 L.R.É.
24.
C’est donc dans l’exercice continu de ses compétences générales, de surveillance et en matière tarifaire, tous en rapport avec l’efficacité énergétique ou les économies d’énergie, que la Régie tient la présente audience.

25.
Dans sa Demande amendée relative à la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique du 5 novembre 2002 dans le dossier R-3473-2001, Hydro-Québec demande notamment à la Régie de « Prendre acte dudit Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 »; elle y recherche l’autorisation et la permission de la Régie seulement pour les aspects liés au traitement tarifaire et réglementaire des dépenses et investissements associés à l’efficacité énergétique.

26.
Dans sa Décision finale – Demande amendée relative à la mise en place d’un Plan global d’efficacité énergétique par le Distributeur d’électricité (D-2003-110 du 5 juin 2003) dans le dossier R-3473-2001, la Régie statue que le PGEÉ peut être considéré comme une forme de prestation de service et, à ce titre, est traité selon l’article 49 de la Loi (p. 9).  En même temps, la Régie invoque à raison sa mission générale d’exercice de ses fonctions dans une perspective de développement durable et décide que, pour ce faire, elle doit veiller à l’application et à la qualité du plan d’efficacité énergétique (p. 9).  Étant donné la nature pluriannuelle des budgets, Hydro-Québec doit se soumettre à un certain suivi par la Régie, soit administratif ou à l’intérieur d’une demande subséquente (p. 9-10).

27.
Or, dans le présent dossier R-3552-2004, Hydro-Québec cherche à faire approuver par la Régie seulement son budget 2005 du PGEÉ.  Pour le reste, respectivement au paragraphe 6 de sa Demande amendée et dans les conclusions, Hydro-Québec présente son Plan global d’efficacité énergétique 2005-2010 à la Régie et demande seulement à celle-ci de « l’accueillir ».

28.
Le ROEÉ soumet respectueusement que la demande d’Hydro-Québec et les conclusions recherchées ne sont pas conformes à la Loi sur la Régie de l’énergie et sont contraires à la décision de la Régie D-2003-110 du 5 juin 2003 dans le dossier R-3473-2001.

29.
Le ROEÉ demande donc à la Régie, dans sa décision à intervenir, à réaffirmer la véritable portée de sa compétence en matière d’efficacité énergétique et d’ordonner à Hydro-Québec de soumettre ses plans et budgets globaux d’efficacité énergétique à la Régie de l’énergie pour approbation.

2.
Intervention et participation du ROEÉ
30.
Tel qu’énoncé dans sa Demande d’intervention en date du 19 novembre 2004 dans le présent dossier, la participation du ROEÉ repose sur les principes et les objectifs suivants : 

- La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

- L’équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

- La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

- La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie

- La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

- La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

- L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision et

- La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

31.
En outre, le ROEÉ a énoncé, dans sa demande d’intervention au paragraphe 11, que l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’intérêt public et le développement durable, au centre de la juridiction de la Régie, doivent la guider notamment dans le traitement du présent dossier.  Conformément à la Décision procédurale D-2004-258 du 6 décembre 2004 dans le présent dossier (p. 10), le ROEÉ s’est regroupé avec d’autres intervenants afin de retenir les services des experts communs et de diriger leur expertise dans le but d’éviter les dédoublements, de maximiser l’apport utile aux délibérations de la Régie et de minimiser les coûts associés à son intervention.

32.
Le ROEÉ soumet que le rapport d’expertise et le témoignage des experts communs ont été d’une grande utilité, procurant à la Régie les bases d’un véritable examen critique du plan et du budget d’Hydro-Québec.

33.
Au-delà de la preuve des experts communs, la demande d’intervention du ROEÉ, accueillie par la Régie dans sa décision D-2004-258, porte sur les questions suivantes : 

- Les ajouts et modifications proposés par Hydro-Québec et notamment les approches commerciales retenues et les potentiels d’efficacité énergétique inexploités;

- Les suivis des décisions antérieures de la Régie, plus spécifiquement en ce qui concerne les approches personnalisées pour le programme de diagnostic résidentiel et la question des coûts évités (sujets dont le ROEÉ a traité dans la cause R-3519-2003);

- La portée du PGEÉ dans son ensemble et pour les principaux marchés visés à l’aide des analyses économiques et financières usuelles et
- Tout autre sujet pouvant toucher l’intérêt de ses membres.

34.
Le ROEÉ se tourne maintenant vers son argumentation sur la preuve et les conclusions qui doivent être accordées par la Régie, le tout à la lumière des préoccupations que nous venons de décrire.

3.
Argumentation du ROEÉ sur la preuve et les conclusions recherchées
3.1
L’effort global et l’ambition d’Hydro-Québec
35.
Dans sa Décision finale – Demande amendée relative à la mise en place d’un Plan global d’efficacité énergétique par le Distributeur d’électricité (D-2003-110 du 5 juin 2003) dans le dossier R-3473-2001, à la page 33, la Régie a dit : « dans un contexte de développement durable, la Régie invite le Distributeur à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme ».  Dans la Décision relative à la demande d’approbation du budget 2004 du Plan global d’efficacité énergétique par le Distributeur d’électricité (D-2004-60 du 17 mars 2004) dans le dossier R-3519-2003, à la page 19, la Régie répète cette invitation et ajoute « À cet égard, la Régie attend du Distributeur qu’il démontre une volonté affirmée d’être un promoteur actif, dans ce domaine ».
36.
Le ROEÉ partage l’avis des experts communs que le Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 constitue au niveau du plan une amélioration importante par rapport au plan précédent.  Le ROEÉ ne peut qu’appuyer les efforts accrus qu’Hydro-Québec compte mettre de l’avant pour ses programmes d’efficacité énergétique et se réjouit du changement de cap opéré par Hydro-Québec depuis la dernière année.

37.
Au chapitre de l’effort global et de la comparaison de ces efforts et accomplissements en matière d’efficacité énergétique avec d’autres entreprises d’utilité publique, le ROEÉ considère que la Régie doit inviter Hydro-Québec à changer d’attitude et à rehausser ses visées.  Le ROEÉ est d’avis qu’Hydro-Québec doit continuer à améliorer ses interventions en efficacité énergétique et se placer, à terme, parmi les leaders nord-américains dans ce domaine.

38.
La preuve d’Hydro-Québec est contradictoire et incohérente à cet égard.

39.
D’une part, Hydro-Québec affirme qu’avec son budget pour l’année 2005, « le Distributeur se situe dans les dix premières entreprises de services publiques d’électricité en Amérique du nord sur la base des investissements per capita et du ratio investissements/revenus des ventes d’électricité » (HQD-1, doc. 1, p. 24).  Le ROEÉ soumet qu’avec cette affirmation, Hydro-Québec reconnaît la pertinence de la comparaison afin de mesurer la nature adéquate de l’effort global d’efficacité énergétique.

40.
En même temps, le ROEÉ note que les ratios retenus par Hydro-Québec pour fins de comparaison sont susceptibles de hisser Hydro-Québec à un rang qui ne reflète pas son réel placement.  Le ratio investissements per capita risque d’être fort au Québec puisque la consommation d’énergie électrique per capita est également élevée au Québec.  De même, le ratio investissements/revenus des ventes d’électricité risque aussi d’être élevé puisque les bas tarifs au Québec agissent pour réduire le dénominateur du ratio.

41.
Confronté à cette situation en contre-interrogatoire, M. Michel Bastien reconnaît que la preuve d’Hydro-Québec fait des comparaisons d’Hydro-Québec par rapport aux autres au chapitre de l’efficacité énergétique (n.s., vol. 1, (14 mars 2005), p. 201), malgré son affirmation qu’Hydro-Québec est en situation unique et vise simplement à être numéro un au Québec en matière d’efficacité énergétique (n.s., vol. 1, (14 mars 2005), p. 200).  Il poursuit en niant la pertinence et l’utilité de telles comparaisons afin de guider les décisions d’Hydro-Québec et la Régie (n.s., vol. 1, (14 mars 2005), p. 207).

42.
Le ROEÉ est d’accord avec les experts communs pour reconnaître qu’il n’existe pas de comparaison parfaite.  En même temps, cela ne veut pas dire que l’on doit permettre à Hydro-Québec de renoncer à toute comparaison.  Lorsqu’on fait la comparaison avec quinze entreprises d’utilité publique pertinentes en Amérique du nord et qu’on se rend compte qu’Hydro-Québec se classe encore parmi les plus faibles en matière d’effort global en efficacité énergétique, il y a matière à en prendre note.  Malgré les déficiences possibles au chapitre de la base des comparaisons, une comparaison avec un bon nombre des pairs donne une bonne indication du niveau d’efforts fourni par Hydro-Québec (Responses of Joint Experts to Hydro-Québec’s Interrogatoires, (March 9, 2005), Answer 10.1 & Figure 10 (corrected); témoignage P. Dunsky, n.s. vol. 3, (le 16 mars 2005), p. 29-32).

43.
Hydro-Québec affirme que son plan et son budget représentent un effort maximal (HQD-1, Document 1, p. 20, ligne 4) mais renonce à la comparaison comme méthode de vérification de cette affirmation.  De l’ensemble du témoignage d’Hydro-Québec, tant dans la preuve directe qu’en contre-interrogatoire, se dégage la nette impression que comme alternative à la comparaison, Hydro-Québec propose simplement à la Régie, aux intervenants et au public de se fier à son jugement et son expérience dans la matière.  Par ailleurs, hormis des contacts apparemment assez soutenus avec B.C. Hydro (surtout au chapitre des coûts évités), Hydro-Québec admet ne pas avoir fait d’analyse fine de la situation au Québec par rapport à d’autres juridictions comme le Manitoba afin de vérifier si le Québec est véritablement unique en matière d’efficacité énergétique (n.s., vol. 1, (14 mars 2005), p. 204-205 et 220-231).

3.2
L’expertise commune

44.
Le ROEÉ accepte et endosse largement le rapport des experts communs, leurs présentation et témoignage dans la présente cause.  Nous tenons à souligner la qualité, la valeur probante et l’envergure de l’apport des experts communs.  Leur expérience pratique et leurs recommandations doivent guider la Régie dans sa décision à intervenir et donc aider Hydro-Québec à traduire ses ambitions d’efficacité énergétique au niveau des plans en programmes efficaces au meilleur coût pour Hydro-Québec et les Québécois.

45.
Le ROEÉ soumet que les experts conjoints ont fait preuve de rigueur et d’un souci de faire vérifier les affirmations dans le vécu de l’efficacité énergétique.  Cette réalité a été notamment mise en évidence lors du contre-interrogatoire par le procureur d’Hydro-Québec des experts communs au sujet des données et programmes dont il est question dans le document du ACEEE « America’s Best : Profiles of America’s Leading Energy Efficiency Programs », déposé en contre-interrogatoire sous la cote HQD-8 (voir n.s., vol. 3, (16 mars 2005), p. 111-120).

46.
De l'avis du ROEÉ, tant Hydro-Québec que les intervenants ont intérêt à ce que les ressources consacrés aux programmes d'efficacité énergétique soient utilisées avec efficience et efficacité.  À cet égard, nous invitons fortement la Régie et Hydro-Québec à profiter de l'expertise soumise et des recommandations formulées par nos experts pour optimiser le plan et assurer un maximum de résultats tant pour les kilowattheures économisés que pour les autres effets recherchés du plan (transformation des marchés, sensibilisation des consommateurs, etc.).

3.3
Observations sur les programmes

47.
Le ROEÉ désire informer la Régie de ses observations quant à certains aspects des programmes d’efficacité énergétique.

3.3.1
La géothermie
48.
Le ROEÉ appuie de façon générale l’analyse et les recommandations des experts conjoints au chapitre de la géothermie (Getting Results, (16 février 2005), p. 91-100).  Nous comprenons l’importance d’éviter tout mauvais départ attribuable à un manque d’installateurs qualifiés.  Nous appuyons également l’approche axée sur le financement que les experts proposent.

49.
Par contre, le ROEÉ demande à la Régie de réserver à Hydro-Québec la possibilité d’offrir des incitatifs financiers directs à l’intérieur du terme des plan et budget actuels au cas où les approches moins agressives apparaissent ne pas marcher afin de lancer graduellement l’utilisation à large échelle de la géothermie au Québec.

3.3.2
Le diagnostic résidentiel
50.
Le ROEÉ a déjà souligné sa préoccupation pour la question d’un diagnostic résidentiel dans le dossier R-3519-2003.  En effet, dans la décision D-2004-60 du 17 mars 2004, soit la Décision relative à la demande d’approbation du budget 2004 du Plan global en efficacité énergétique par le Distributeur d’électricité dans le dossier R-3519-2003, la Régie a résumé les préoccupations du ROEÉ dans les termes suivants :

En ce qui concerne le programme de diagnostic énergétique personnalisé destiné à la clientèle résidentielle, le ROEÉ croit qu’une approche plus personnalisée et plus agressive permettrait de réaliser des économies d’énergie plus appréciables. L’intervenant préconise une approche communautaire semblable à celle développée par Négawatts Production et, compte tenu des résultats déjà obtenus par cet organisme à Laval et à Métabetchouan, il recommande un déploiement à grande échelle sans délai. Subsidiairement, le ROEÉ recommande que si un projet pilote devait être réalisé, la ville de Montréal doit être retenue, plutôt que celle de Québec, étant donné sa plus grande diversité socio-démographique. [p. 17]
51.
À la page 20 de la même décision, la Régie approuve le projet-pilote d’Hydro-Québec en collaboration avec Négawatts Production mais demande également à Hydro-Québec de déposer les résultats du projet au fur et à mesure de leurs disponibilités.

52.
À ce propos, les experts communs reconnaissent la valeur de l’approche communautaire (Getting Results, p. 24).  Bien qu’ils reconnaissent qu’un tel programme est associé à des coûts plus élevés, il résulte également en des économies en kilowattheures plus importantes.  Les experts notent également que de tels programmes sont courants aux États-Unis.

53.
Le ROEÉ attend avec intérêt les résultats du projet-pilote en cours et compte soutenir dans l’avenir l’approche communautaire pour le diagnostic résidentiel.

4.
Conclusion et frais

54.
Le ROEÉ recommande à la Régie l’approbation du Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 et du budget 2005 d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec dans le présent dossier sous réserves des suggestions, recommandations et observations apportées par le ROEÉ dans son intervention, dans le rapport d’expertise et la preuve offerts par les experts communs et dans la présente argumentation.

55.
Le ROEÉ demande enfin à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation, et ce, en raison de sa participation utile aux délibérations de la Régie, sans dédoublement avec les autres intervenants et en s’unissant avec d’autres intervenants pour la présentation d’une preuve d’experts communs.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, mardi, le 22 mars 2005


_________________________


per : Franklin S. Gertler
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